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Dans le sens
de la solidarité
En devenant membre de la Caisse d’économie solidaire
Desjardins :

� vous renforcez votre action syndicale;

� vous posez un geste qui introduit de la solidarité dans
l’action d’épargner, d’emprunter, de gérer des avoirs,
de produire et de consommer;

� vous vous associez à un projet solidaire;

� vous agissez dans une perspective de développement
durable.

Un carrefour unique
La Caisse d’économie solidaire Desjardins est un carre-
four où s’entraident de nombreuses organisations ainsi
que plusieurs Québécoises et Québécois engagés dans
l’action collective pour une société plus solidaire et plus
démocratique. Ce carrefour unique porté par quatre
grands réseaux regroupe :

Faites
militer
votre
argent

Une alliance
naturelle
La Caisse d’économie solidaire Desjardins est héritière d’une
histoire plurielle bien ancrée dans l’action syndicale. Son
projet est né à l’instigation de militantes et militants de la
CSN. Elle est le partenaire institutionnel financier de la CSN.
Elle regroupe 647 organisations syndicales, dont 604 syndicats
de base. La moitié de son conseil d’administration, composé
de 11 personnes, provient du milieu syndical.

La Caisse d’économie solidaire Desjardins s’appuie sur des
partenaires qui, tout comme elle, sont porteurs de stratégies
de changement et de transformation sociale. Parmi eux, on
retrouve les outils d’intervention socio-économiques mis
sur pied à l’initiative de la CSN : Fondaction, Bâtirente,
Filaction, MCE Conseils, Neuvaction (Fonds de formation
professionnelle)…

Des services accessibles
où que vous soyez
La Caisse d’économie solidaire accueille les demandes de
toutes les régions du Québec.

Centre de services Québec 1 877 647-1527
Centre de services Montréal 1 877 598-2122
Centre de services Lanaudière 1 866 753-7055

caisse.t92276@desjardins.com

www.caissesolidaire.coop

Des services en ligne
24 h sur 24 – 7 jours sur 7

https://accesd.affaires.desjardins.com
1 800 Caisse (1 800 224-7737)

60
4

sy
nd

ic
at

s
de

ba
se

43
or

ga
ni

sa
ti

on
s

et
re

gr
ou

pe
m

en
ts

85
6

en
tr

ep
ri

se
s

ci
to

ye
nn

es
et

as
so

ci
at

iv
es

24
5

en
tr

ep
ri

se
s

cu
lt

ur
el

le
s

TOTAL 2 367 entreprises collectives, organisations et
associations et 9 041 membres individuels
au 31 décembre 2008

Mettez vos valeurs en action !
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Ce dépliant est imprimé sur du papier québécois composé
de fibres recyclées fabriqué à même la forêt urbaine, soit
votre bac à recyclage. Les vraies forêts nous tiennent à cœur.
Graphisme : Brunel Design ©2009



Une force financière
au service des gens,
des collectivités…
Les revenus générés par la Caisse d’économie solidaire
Desjardins servent de levier financier au développement
de l’économie sociale et solidaire, aux coopératives et aux
organismes à but non lucratif au sein des réseaux syndical,
communautaire (citoyen ou associatif), coopératif et culturel.

Ces dix dernières années, elle a rendu disponibles plus de
900 M$ auprès d’organisations et d’entreprises collectives qui
représentent quelque 25 000 emplois au Québec. Ce finance-
ment est utilisé pour répondre à des besoins humains :
employabilité, formation, habitations écologiques, coopératives
et communautaires, centres de la petite enfance, maisons de
jeunes et de femmes, maisons de la culture, théâtres, loisirs…

…et des syndicats
Au fil des ans, plusieurs syndicats en grève ou en lock-out, ou
aux prises avec une fermeture d’entreprise, ont pu compter
sur son soutien financier. Par l’entremise de son fonds de
soutien à l’action collective solidaire, auquel contribuent
plusieurs syndicats de la CSN, la Caisse a approuvé un prêt
solidarité aux 190 agents de sécurité du Casino de Montréal
qui se sont retrouvés en lock-out le 27 août 2008.

Le Syndicat des travailleurs et des travailleuses du Holiday Inn
Longueuil – CSN a également bénéficié d’un prêt solidarité
pour ses 75 membres, privés d’emploi depuis le lock-out du
17 juillet 2008.

Le Syndicat des employé-es des magasins et bureaux de la
Société des alcools du Québec a obtenu en 2004 un finance-
ment pour renflouer son fonds de grève à hauteur de 4 M$.

La CSN et la Caisse d’économie solidaire Desjardins ont signé
une entente de partenariat. Elle confirme que la CSN fait de
la Caisse son unique institution financière et qu’elle partici-
pera au Fonds de soutien à l’action collective solidaire de
cette dernière. En retour, la Caisse apporte le coup de main
déterminant aux syndicats en conflit lorsqu’ils sont en diffi-
culté, contribue aux campagnes du 25 $ de solidarité et des
paniers de Noël de la CSN. Enfin, l’entente prévoit que la
Caisse va soutenir Alliance Syndicats et Tiers-Monde, à hau-
teur de 50 000 $ par année pendant 3 ans.

La Caisse d’économie solidaire Desjardins vous conseille dans
votre volonté de gérer vos finances d’une manière à la fois judi-
cieuse et socialement responsable. Vous avez accès à l’ensemble
des produits et services financiers offerts sur le marché, à une
offre conçue spécialement pour les syndicats et au logiciel de
gestion de trésorerie de la CSN.

Une équipe compétente et engagée vous accompagne dans
vos opérations courantes, dans la gestion de vos avoirs et
vos besoins de financement. Comptez sur son engagement,
son expertise financière unique dans les projets collectifs
et son goût pour l’innovation. La distance n’a pas d’impor-
tance. Joignez-nous par téléphone, par Internet et par
AccèsD Affaires au < www.caissesolidaire.coop >.

Une offre Une expertise
adaptée de la finance solidaire et
à vos besoins socialement responsable

Opérations courantes

Une équipe de soutien offre les produits et
services complémentaires qui vous sont
destinés :

� un logiciel de gestion de trésorerie
(une valeur de 75 $) ;

� une trousse gratuite de 200 chèques et
100 bordereaux de dépôt, un chéquier
et un timbre d’endossement préencré
(une valeur de 138 $) ;

� une entente avec la caisse Desjardins
de votre choix pour vos transactions
intercaisses par guichet automatique
ou au comptoir ;

� une gratuité des frais d’opérations
courantes offerte aux nouveaux syn-
dicats pour une période de six mois
(une valeur moyenne de 125 $) ;

� en cas de conflit de travail :

� aucune pénalité sur le rachat d’épar-
gne à terme (rachetable et non ra-
chetable) ;

� suspension des frais de service pour
la durée du conflit.

Gestion des avoirs

Nos spécialistes vous conseillent dans
une gestion de vos placements et de vos
liquidités, qui répond à vos objectifs.

Notre équipe met à votre disposition un
éventail complet de valeurs mobilières,
incluant des produits de placements
socialement responsables et des pro-
duits financiers novateurs :

� le Placement à rendement social, pour
soutenir l’économie sociale et solidaire :
dépôt à terme garanti avec des taux
variant selon la durée et le portefeuille
total, et rachetable sans pénalité en cas
de conflit ;

� l'épargne solidaire, pour soutenir les
luttes syndicales, des projets d'entre-
prises collectives avec notamment une
préoccupation de maintien et de créa-
tion d'emplois et des projets commu-
nautaires : les détenteurs acceptent
que les intérêts générés par l'épargne
solidaire alimentent le Fonds de sou-
tien à l'action collective solidaire ;

� un lien avec Bâtirente pour faciliter la
gestion de la trésorerie.

Financement

Nos spécialistes en financement vous
accompagnent dans le montage financier
nécessaire à la réalisation de vos projets
syndicaux :

� prêt à terme et marge de crédit adaptés
à la réalité de la vie syndicale ;

� prêt solidarité provenant du Fonds de
soutien pour les syndicats et leurs
membres en grève ou en lock-out ;

� démarche d’accompagnement et de
transfert d’expertise ;

� projet de coopérative pour les travail-
leuses et les travailleurs.


